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UA

UA : Zone d'habitats anciens
UB : Zone d'extensions urbaines
UB1 : Zone d'extensions urbaines impactée par des contraintes 
topographiques
UBj : Zone de jardins
UE : Zone d'équipements collectifs
1AU : Zone à urbaniser à moyen et court terme
1AUEi : Zone destinée à la réalisation d'équipements collectifs,
inondable
1AUX : Zone destinée à la réalisation d'une zone d'activité
2AU : Zone à urbaniser à plus long terme
A : Zone agricole
N : Zone naturelle et paysagère à protéger
NZh : Zone naturelle humide à protéger


